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MESSIEURS,

Vous nous avez chargés d'examiner te
projet de Banque

qui vous a été propofé par coin-

parer avec l'enfemble des projets qui vous ont été
pré-

Minière des Finances de conférer
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à ce fujet
avec ce & avec

de la CaiflV d'Efcompte,

Nous n'avons rien négligé pour juftifier* ta confiance

dont vous nous avez honorés; nous n'avons pas, cène de

nous livrer au travail dont vous nous avez impofé
la loi;

les conférences que nous avons eues ont été longues &

multipliées;
nous y avons appelé des perfonnes éclairées,

qui
ne tiennent pis

à la CriflTe d'Efcompte
nous avons

^cherché la lumière de toutes pans, & difeuté toutes les

opinions
avec le foin .& même le fcrupule que vous

aviez droit 'd'exiger
de nous.

Les principes qui ont été profefles
dans cette AfTem-

blée fur l'organifation
des Banques publiques

& par-

ticuliërement fur la CailTe d'Efcompte
ont conftamment

gaidé votre Comité dans ce long travail.

Mais il a dû en même temps fe mettre fous les yetix

la pénible pofmon où fe trouve actuellement le Trésor

public,
& faifir d'un coup d'œil affuré les befoins de

l'année

Il a reconnu qu'on
ne pourvoit plus compter

fur les

fecours du crédit, & que la
^op grande

émiffion d'un

papier
dont le cours feroit forcé pour

un temps indéter-

miné, fous quelque
dénomination que ce foit, pourroit

compromettre
définitivement la fortune des particuliers,

& s'oppofer
à jamais au; retour de la confiance.

Il n'a
pu s'empêcher

de convenir néanmoins qu'en

attendant rétabliffemént complet
& paifible

de la nou-

velle organifation
du Royaume,

le remplacement
des

impôts qui
feront fupprimés la perception

bien afflirée
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des revenus publics il ne falloit négliger aucun des

moyens dont on pouvoit
faire ufage pour continuer pro-

vifoirement le fervice du Tréfor national.

C'eft après avoir fenti l'importance de ces différentes

confidérations que le Comité a examiné le plan du Pre-

mier Miniftre des Finances, & a comparé les moyens

qu'il préfente
à ceux offerts dans le plan de M. de la

Borde.

Le Comité ne croit
point

devoir analyfer ces deux

plans ils font afîèz- connus il ne doit en
préfenter que

les réfulrats. •

Il faut d'abord féparer
du plan

de M. de la Borde

'ce-qui n'en fait pas effentiellement partie fous le point

de vue vers lequel le Comité s'eft particulièrement
di-

rigé
celui de trouver avec convenance pour le Tréfor

National, & avec le moins d'inconvéniens pour la cliofe

publique les fecours dont on a befoins.

Toutes les difpofitions qui peuvent tendre à des ré-

formes importantes
& néceflaires dans la comptabilité

ac-

tuelle, doivent fe faire dans tous les cas & pourront

s'appliquer
à la Caifle Nationale auiîi bien qe:'à la

Banque.

Le Comité a d'abord obfervé que M. de la Borde,

en fuppofant
les fonds de la nouvelle Banque dont il

a conçu le plan réalifés au, premier Avril, ne doit re-

tirer de la circulation que dans le cours de trois mois

les millions de billets de la CauTe cl'Efcornpte que

le Tréfor royal aura répandu dans le public
au premier

Janvier prochain, & qui conftiment les avances qui loi
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auront été faites fucceffivement contre des délégations fur

la contribution patriotique & que M. de' la' Borde pro-

pofe
lui-même d'ordonner que jusqu'au premier Avril.

les billets de la CailTe
'd'Escompte qui ne feroient pas

retirés par la Banque continuent d'être reçus comme

comptant
dans toutes les Caiflès

publiques
&

privées.

Le Comité a enfuite obfervé que les fonds de cette

nouvelle Banque exigeoient un emprunt de zoo millions

au. moins & plus vraifemblablement de joo parce

qu'il faudrait le confentement des Actionnaires de la

Caifle d'Escompte pour
fondre leur capital dans celui

de la nouvelle Banque qui ne préfenteroit pas
à fes

Actionnaires un intérêt de leurs fonds affuré dans une

proportion égale à celui dont jouirent les actions de l'an-

tienne. Et votre C-mité a remarqué que fi d'un côté, la

loi impérieufe des circonftances fait^ fléchir M. de la Borde

fuir la févérité des principes qu'il a établis puisqu'il pro-

pofe lui-même de proroger l'état de furféance donné à

la, Caiffe d'Efcomprc; jusqu'au premier Avril de l'autre

cependant
il ne vous retire pas de l'incertitude dans

laquelle vous êtes far la réalifation des feffids capitaux

qui doivent, dans l'un & l'antre plan, réduire ou amé-

liorer la circulation lies billets de Caillé. Deux cent

millions & encore
plus trois cents font plus dimcilesa à

xéalifer que cinquante cette difficulté augmente lorf-

qu'en réfultat les cinq (mêmes du
capital doivent être

vertes entre les mains du Gouvernement ainfi que le,

propofe
M. de la Borde,
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Votre Comité a cbfervé que la combinaifon dé laiflef

encore trois mois de vie à l'ancien établiffement, n'eft

évidemment qu'une çondefcendance forcée pour éviter le

danger d'un retrait fubit des élémens de la circulation

actuelle qu'elle fait craindre une illufon à laquelle il

ne convient pas de facrifier le crédit dont jonit encore

la cjifle d'escompte s & la confiance d'babitade que le

public a pour fes billets comme cela pourrait' arriver

par la comparaifon non raifonQ^e' qui pourroit être faite

entre la caillé qui payeroit bureau ouyeiaç fur une

petite émiffion de billets & celle qui, fe i^e grande

émii1ion, ne
payeroit que partielkm^w.

Votre Comité a reconnu que le, (accès de la banque

proposée par M. de la Borde, conÇdéVée ccajime banque

de fecours tenoit principalement à la

totalité de fes actions feroit débitée, puifque
fitau lieu

d'en
placer 7 mille, il ne pourxoit eâi tenfae que

Co mille il s'en faudrait de ïo miMioBs qu'il ne
pût

efièduer au trésor public le dépôt qu'il a o&rt,- & qu'il"

n'aurait pas un denier, pour faire l'efcotttpte jc'eft<4-diré.

que la nouveite caiue
d'efeoropte a'exiftetoit pis* & qae

cependant l'ancienne feroit décriée & détruite.

Enfin occupé comme vous de l'intérêt des finances

de l'Etat votre Comité la nos

velle banque eût-elle
complètement débité fés jaétions,

ne pourvoiroit pas aux millions royal

a befoin
pour les dépenfes &

qui doivent
complécer les 170 millions de fecours qai
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t M. de la Borde, partant du principe que le plus puif-

,fans,/des agens cft une bonne circulation, n'a porté des

vues que vers elle & avoit
espère que 'le rétàbfïflèment

de la circulation pourroit fournit des reflources
fnffifantes

mais votre Comité a jugé que l'on ne
pouvoir pas mettre

au hafard de fi grands intérêts, & qu'il y auroit de l'im-

prudence à fe fier uniquement ces reiïoiicces éventuelles.

D'après ces difFérentes"confidétations, votre Comité a

été naturellement conduit à reconnoître la néceffité de

maintrnir & de conferver la caifle d'efcompte pour ne

pas compromettre les fecours publics & particuliers qu'on

peut
en obtenir mais alors il a dû examiner

plus
févè-

rement le plan dtt Premier Miniftre des finances & fe

rendre compte de l'objection principale qui a été faite

contre l'émiflîon d'un papier qui ne feroit pas payable

à vue il a dû alors fe
pénétrer

des
principes qui ont

été profeffés dans cette Àflemblée Se plus particulière-

ment développés dans les difeours Ôf les opinions ,.de

M, le Comte de Mirabeau, de M. l'Evêque d'Autun

& de M. de la Borde.

Votre Comité a dû examiner 6 en adoptant
les, difj

difpofitions que propose le Premier Miniftre des

!'tances, les billets qui feroient fuccefftvërnenr répandus

dans le public
auraient en effet tout le caractère du

papier-monnoie.

Une fisnple réflexion a fingulièrement affoibli, aux yeux

de votre Comité les objeâions qu'on
a fait fur la pro-

longation de l'état où fe, trouve la caifle décompte.

Tout le monde eft d'accord fur les princijpes » mais tap-
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plication nous en a paru ttopjfévère
dans les circonftances.

Il n'y a ,pas de doute ainfi que l'obferve' M. de la

Borde, que la bafe de la confiance du public dans les

billets de banque, eft la perfuafion que les fonds de la

banque font tellement employés, qu'elle pourra toujours

les réalifer de manière à faire face aux demandes qui

lui feront faites. Mais feroit-il
déraifonable "de dire que

ceux qui ont reçu ces billets
depuis le mois de juin

n'ont pu être induits dans la confiance que la cauTe d'ef-

compte étoit en état de payer lès engagemens préfen-

ration; • que depuis cette époque il a fuffi
pour accréditer

fes billets dans les mains de ceux qui en font devenus

porteurs, que leur valeur entière fe trouvât dépofée
à

la caifle & qu'il n'y auroit rien à perdre pour eux

même dans un état de liquidation,

Votre comité a penfé Meuieurs, que ce raifonrtement

auroit plus de force à l'égard de ceux qui ont reçu di-

reftement ces billets du tréfor royal. Performe n'ignore

aujourd'hui qu'il n'a pu fubvenir aux befoins les plus

preifants de l'Etat qu'en faifanr les paiemens en billets

de là caifle
d'escompte.

Si les créanciers directs du trésor

royal avoient été bien inquiets fur la valeur & le: rem-

bourfement final des billets de caiffe qui leur ont été

donnés en payement, convaincus, comme ils ont dû l'être

qu'il n'y avoit aucun moyen de les
payer autrement, ils

poavoient & peuvent encore échanger ces billets contre

des engagetnens du trëfor royal, à un terme mmiis indé-

terminé. Cet échange, en mêttie temps qu'il tranqailli-

feroit leurs inquiétudes feroit un âûe de confiârîçe

Finances. Rapport des
Commijfedres,
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patriotique
dans lé tréfor publie, qui auroit un nnérïcc

très-honorable dans les circonstances présente:. D'ailleurs

il n'eft peut-être
aucun porteur des 114 millions de billets

actuellement en émiffion, qui foÛ à ration des 9,000,000

que cette. cauTe paye
en écus par chaque mois, foit à,

raifon de la facilité qu'ils ont individuellement de réalifer

-leurs billets en efpèces
avec une'légère rétribution n'ait

donné une confiance fondée à ces billets. D'ailleurs, on

peut foupçonner Menteurs, avec quelque fondement

que le facrifice de cette rétribution eft enlevé aux
pro-

priétaires
des billets encore plus par

l'effet d'odieufes

manoeuvres & d'une coupable cupidité, que par çelui

d'une méfiance publique.

Cependant, Meilleurs, votre Comité a été vivement

frappé
de la néceffité de donner encore plus de con-

fiance aux billets de la Caifle d'escompte, d'ouvrir plu-

fieurs moyens de retirer de la circulation ceux que les

befoins publics obligeroient d'y mettre, & d'offrir à leurs

porteurs
différentes manières de les placer avantageuie-

ment.

Il. a fenti profondément qu'en adoptant
le

projet de

M. le premier
Miniftre des finances, il ne falloit pas

perdre
de vue le but eflèntiel du travail eftimable de

M. de la Borde, & remplir
fes louables intentions pour

donner à la circulation une meilleure baie que celle flic

-laquelle on eft
forcé de la Soutenir aujourd'hui. -Votre-.

donc reconnu la

-cepter, ,mèrne du zéle-des Adminiftrateurs & des Action-

4e k caifTe d'efcompte que des fecoors provifoires t
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de les reftreindre autant %u'il ;fEr.oit
poffible,

Se de ren-

dre, dahs le
plus court délai que les

eirçonftances" pour-

roient permettre,'
la

Caiflè -d'efeompte à fes foncTâons

naturelles de banque de fecours uniquement devinés

au commerce, & au? conditions de ion
engagement

fondamental, de payer toujours à
vue Se à toute quotité

des {bromes demandées.

Votre Comité a penfé qu'il falloir chercher les vérita-

bles reffources de la Nation chez la Nation
elle-même

n'employer le fervice de la Caiffe
d'efcompte que jufqû'à

ce que vous ayez pu mettre en activité les moyens que
vous offrent encore la

ponton & la richefle de
l'Etat

ne pas faire dépendre uniquement le falut
public de

celui d'une Banque qui ne pourroit fuffire à faflurer, &

fauver au contraire la banque par le bon ordre des finan-

ces, par l'étendue la force & la nature des fecours

extraordinaires que vous procurerez celle-ci, par la

fàgeflè & la fermeté des
mefures que vous prendrez

pour rendre ces fecours efficaces &
fupérieurs aux befoins

dont la
patrie' eft afliégée.

Ces différentes confdératicns ont
plus particulièrement

axé l'attention de votre Comité fur' les
affignations oia

referiptions qui pourront être délivrées â la CaiiTe d'ef-

compte contre fes avances. M.. le premier Miniftre des

finances vous a dit, Meilleurs, qu'il importoit aux pr-m-

eipes de fidélité parfaite, qui doivent être la règle de
conduite d'une Nation, que les aflîgnations ou referip-
tions fur

lesquelles la
Caiffè d'efeompte fera des avances

au
Gouvernement, foient dirigées,
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un recouvrement réel, mais encore fur un recouvrement

dont le produit ne foir, ni engagé par
d'autres aligna-

rions, ni néceflaire même aux dépenfes de l'Etat. Il

vous a,propofé, Meilleures, .d'inftituer une caiflè parti-,

culière dans laquelle feroient verfés tous les fonds extraor-

dinaires qui proviendront,
foit de la contribution, patrio-

tique, foit des biens-fonds du domaine royal Se des

domaines eccléfiaftiques
dont la vente feroit déterminée,

foit enfin de la partie
des droits attachés à ces-deux

propriétés,
& dont l'aliénation ou le rachat feroit pareil-

lement prefcrit
ou autorifé.

Nous vous prions, Meflieurs, de ne pas perdre .de
vue

cette caiffe d'extraordinaire, & les moyens d'y vérfeE:

des fonds confîdérahles fuffifans pour libérer l'Etat &

qui ne foient pas
4onéreux pour

la Nation. Cette Caiffe

ne doit pas être bornée à fatisfaire aux aflignations que.

vous donnerez en échange des avances de la CauTe d'ef-

compte, elle doit pourvoir
à des befoins plus étendus &

non moins urgens,
dont nous avons à vous parler.

Nous vous propoferons dans^un
inflant d'accorder toute,

votre attention à cette fage penfée
de féparer

nos dé-

penfes
ordinaires & durables, de celles qui font extraor-

dinaires & qui doivent ceffer de pourvoir
aux unes, par

les revenus réguliers,
les importions

& les droits aux

autres par les efforts & les reflburces & de montrer

la Nation ce terme où elle n'aura plus befoin de celles-ci.

Mais au moment a&uel dans la périlleufe urgence du.

prdvitbire qui vous eft demandé Meilleurs, par
le pre-

isjer Mifliftre des Fiiwuiees, depuis
le 14 Novembre
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vous ne balancerez pas à conferver encore; pour. fou»,

tenir l'édifice ébranlé les appuis dont vous avez fait

ufage
& vous réunirez contre

le danger qui menace

toutes les heures tout ce que vous avez fous la main.
Nous

nous occuperons donc en premier lieu de cette dif-

pofidon, & c'eft fous ce point de vue que nous vous

préfentons avec confiance un Projet où vous reçonnoîtrez
les bafes du plan du premier Miniftre des Finances,
combinées avec les idées ingénieufes de M. de la Borde.

Ce Projet a été confidéré fous toutes fes faces à un

grand nombre de reprises, & tous ceux qui peuvent y
concourir ont été confultés pîufieuts fois fur tous fes dé-

tails. Nous ofons voas promettre de leur
part la réunion

de volontés, qui paroîtront devoir en affurer l'exécution.

Nous devons commencer
par vous

répéter, Meilleurs

que fi vous confentex à vous fervir provifoirement du pa-

pier de la Caiffe
d'efcompte vous ne faites autre chofe,

en retardant
l'époque de fes payemens que vous donner

à vous-même le
temps de

vous acquitter vis-à-vis d'elle.

Au-lieu de créer un
papier-monnoie, dont les rern-

bourfemens ne
pourroient s'effectuer

que dans
plufieurs

années, comme il a été
propofé par quelques perfonaes,

vous confervez par une
m^fure provifoke l'eifpérance,

& toutes les
probabilités, d'éviter cette

calamité par les

moyens efficaces qui tamèneront le crédit & la con-

fiance.

Mais ce qui doit vous déterminer, Moeurs, c'cft le

danger évident de
changer totalement, & avec précipita-

tiou, les éléxnens de la circulation d'une ville auffi peur



çléë, où le calme eft nécelfaite au Sucées de vos travaux.

La certitude que les billets exiftans au
premier Juillet, fe-

ront payés
à rue, ne peut manquer d'en Soutenir le coûts

jufqu'à cette époque.

Nous n'avons jamais penfé non plus que l'urgence du

moment dût vous déterminer à
prendre dès engage-

mens qui piuTent contrarier vos projets ultérieurs fur les

finances.

La Caiffe d'efcompte ne vous demande ni
garantie nà*

tionale, ni titre ni privilège.

Voici maintenant Meilleurs les
principales bafes

auxquelles nous nous fornmes arrêtés.

Vous ordonnerez que les billets de là Caiifé
d'escompté

continueront d'être reçus en payement dans toutes les

eaiffes
publiques & particulières, jusqu'au premier Juillet

1790, époque qui fera fixée pour la'reprife des
payements

à bureau ouvert, qui ne
pourra être retardée par quelque

eaufe que ce foit.

Les Administrateurs efpèrent que le rétabliïïèment du

crédit & le retrait des billets en circulation, leur
per-

mettra' de devancer'ce terme, & ils ne s'arrêteront à au-

eqns facrîfices pour remplir cet
engagement.

La CaùTe d'efcompte fournira au Tréfor public, d'ici

au premier Juillet, 80 millions de billets, ainfi le Gou-

vernement lui devra la Somme de 2.4.0 millions.

Il s'acquittera vis-à-vis d'elle, en lui remettant,

1 °. 70 millions d'annuités, à
cinq pour cent d'intérêt

auxquels on ajoutera la Somme convenable
pour

rém-

feurfet le
capital en vingt aimées..
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i*. millions en
aflîgnats, de mille livres fur le

Receveur de l'extraordinaire portant intérêt à cinq pour

cent & payables
à

compter du premier Juillet i

raifon de cinq millions par mois; & du premier Janvier

1791 à raifon de dix mitions par mois.

La CahTe d'escompte ayant aujourd'hui millions'

de billets en circulation & devant en fournir 80 mil-

lions de
plus, doit confidérer la malfe de fes billets

comme de zoo millions..

Elle en retirera i dans ces ûVmois, par les moyens

fui.vans

Elle fera autorise à créer 1 5 mille actions nouvelles,

payables par fixième chaque mois, à
compter du premier

Janvier, moitié en argent ou billete de caifle moitié en

effets qui feront défignés.

Elle négociera pour cent millions d'annuités ou billets

d'achats fuivant les facilités
qu'elle pourra trouver. Enfm,

elle
s'arrangera, d'une manière ou d'une autre, à retirer

de la, circulation millions de fes billets.
4

Il n'exigera donc plus dans le Public au premier Jail-

let, que millions de billets, & la circulation les

échanges les payemens ordinaires des Banquiers & des

Négocians employent. ordinairement cette fomme.

Il faut obferver de
plus, que l'îméantiflfement des

millions de ces billets aura commencé à rétablir le cours

des efpèce.

Mais ce
qu'il çflrplus important encore de

remarquer
c'eft que le décret de l'Aflèmblée Nationale qui aura

fixé le terme de la
fufpenfiou des billets & la connoifr
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fance des moyens considérables que la Caiffe aura pour y

parvenir opérera inévitablement une haufle dans les

changes. Toutes les traites à trois mois, faites dans l'étran-

ger, compter du premier Avril, échoiront après le pre-

mier Juillet, feront néceffairement payables en écus

ce qui donnera la Caiffe des- moyens pour faire, dès le

premier Avril, les opérations néçeflaires pour fc procurér

une maflè de numéraire
pour

l'ouverture des payernens.

Lé dividende de la Calffe fera fixé à fix pour cent. Les

bénéfices excédens refteront en caiffe
pour former un fonds

Lorfque ce fonds fera de fix
pour cent fur le

capital,

il en fera retiré cinq qui feront ajoutés au
capital, & le

dividende continuera d'ê:tre payé à fix
pour cent fur le

nouveau capital.

Cette méthode eft abfolument nécefiTaire pour détruire

toute efpèce d'agiotage fur les dividendes, & pour pré-

venir le défordre que fon influence pourroit entraîner dans

les opérations de la Came.,

Il reftera donc dans le porte-feuille de la caiffe au

premier juillet, millions, tant en aflîgnats qu'en

annuités, ,& 50 millions d'effets royaux.

Dans le cours des fix derniers mois elle en

négociera la valeur de z millions pour faire au premier

janvier' de 5 oo livres fur la totalité

de fes-âdions qui% feront plus alors ,que de jjjoo liv.

recevant toujours .l'intérêt Il fis pour cent
fur ce capital.

4;La même opération fera répétée quatre fois, dans

deux ans Le fonds de la ca.\Sb fera réduit 100 milUons
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comme aujourd'hui mais il fera divine en cinquante

mille aétions de deux mille livres.

Si vous décrétez, Meffieurs, la vente de quatre cent

millions de biens-fonds qui va vous être
propcfée par

votre comité, il fera nëceûaire qu'elle s'engage à
ne point

mettre d'autres alignais en
émiflîon que les 170 millions

donnés à la caifFe, jufqu'à ce que celle-ci ait repris fes

payemens. La concurrence d'une nouvelle émiffion ne

manquerait pas de contrarier la négociation néceffaire

pour retirer les billets de la circulation.

Voilà^ Meilleurs) les combinaifons par lesquelles nous

avons cru poffible de pourvoir aux befoins de l'année

prochaine & de ramener à une époque invariable le

rétabliflement de la circulation des efpèces. Elle eft bien

éloignée fans doute mais étant sa moins connue, l'ima-

gination inquiette ne pourra plus s'égarer dans le calcul

des probabilités.

Tel eft, Mefficurs) le
plan auquel votre Comité s'eft

arrêté .les élémens en ont été cflmbinés par M. de la

Borde, & il eft le réfultat de l'accord de la majorité des

des Membres, avec toutes les
perfonnes que vous leur avez

enjoint de confulier.

Vous voyez que comme projet de banque & d'em-

prunt,
il embralîè toutes les conditions qui peuvent en

alîurer le fuccèsj emploi utile des effets
fufpendus inté-

rêt fuffifant
pour les acquéreurs d'aétions intérêt mo-.

,tété pour la Nation, qui, par toute lutte
voiê^ne pour-

toit pas fe
procurer un recours fembîable .fans une dé-

penfe beaucoup plus forte précautions pour diminuer la;

furabondance des billets par le placemenï avantageux

Finances. Rapport des ÇommiJJairif.
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en avions en annuités en aflîgnats qui fera fans

ceffe offert aux
porteurs félon la variété de leurs vues

& de leurs
Spéculations facilité pour la Gaine, par les

négociations que ces différents effets la mettront à
portée

de faire dans les provinces & chez l'Etranger, de repren-

dre plus promptement fes paiements à bureaux ouverts

pénibilité que cet événement heureux ait lieu avant

l'époque- indiquée; libération d'un fonds mort à
charge à

l'Etat, inutile à la Banque rembourfement progreffif de

la moitié des actions, qui ramènera la Banque.àfesjuf-

tes bornes.

Votre Comité croit devoir ici qualifier bien claire-

ment, les avances qui feront faites au Tréfor public,

par cette Caiffe. C'eft un emprunt réel de 170 millions.

Dans les circonstances actuelles, il n'etl pas de votre pru-

dence, d'en hafarder vous-mêmes le fort ouvertement.

.Vous ne voulez pas non plus créer de papier- monnoie

vous vous fervez, Menteurs, d'un intermédiaire. Cet inter-

médiaire eft une affociation
d'individus qui ne vousdon-

nént pas dçs écus mais ils vous donnent de bonnes obli-

gations, des billets, qui ne
peuvent

être payés à vue, il

eft vrai, fuivant leur énoncé, parce que 170 millions de

valeur que vous donnez en
échange exigent necefl'aire-

ment, en faveur de cet intermédiaire, qui, en réalité,

s'en chargea forfait, un intervalle taifonnable pour la né-

gociation de vos valeurs.

Vous ordonnerez que ces
obligations, ces billets aient

cours jufqu'à une époque déterminée) & cependant on
ne.

feroit pas fondé à dire
que vous donnez cours à

unpa?«

jpier-inonnoie.
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Des obligations des billets donnés par une Compagnie

qui a cent millions de fonds pour répondre
de les en-

gagemens, &: qui fe folunet à un accroiifement de capi-

tai en proportion des nouvelles avances qu'elle va vous

faire, ne peuvent avoir le caractère du papier-monnaie.

Des obligations, des billets, donnés par une Compa-

gnie qui, pour faire face à zoo millions d'engagemens,

aura inceffàriiment 400 millions de valeurs difponibles

ne peuvent être confidérés comme papier-monnoie.

Des obligations des billets donnés par
une Compagnie,

v dont toutes les forces vont être dirigées par une réunion

de moyens, inconnue jufqu'à ce jour dans la Capitale,
à

l'extinction la plus prompte de fes engagemens qui fe

fait la loi de les payer vue, au premier Juillet 1790,

ces obligations, ces billets, difons-nous n'ont pas le ca-

ractère du papier-monnoie.

Elles ne peuvent avoir ce caractère enfin lorfque cette

Compagnie
en acquitte pour la valeur de 3 0o mille liv.

par jour, & qu'elle pourra animer fes paiemens par le

concours des efforts & des moyens de crédit que fa nou-

velle aflbciation doit produire.

Mais toutes ces efpérances & 'tous les avantages que nous

promet .le plan que nons venons de vous préfenter fe-

roient illufoires., fi vous ne pouviez pas donner un appui

folide aux ailignats, & fi, pour fonder ceux-ci, pour leur

aiTurer la force & l'attrait néceffaires vous ne faifiez

pas ufage d'un moyen plus curatifyd'un plus grand re-

mède aux maux dont vous êtes entourés.

Vous ne coimoifTez. pas encore, Meflïeufs, toute l'êtes-



due de cesmaux indiquésvaguement)ils. nevousont

faitqu'une légèreimpremon. ..>•

Rappeliez-vousqueM.le EremierJMiniftredesFinances»

dansle mémoirequ'il vousa lu, le 14Novembre vous

a prévenu qu'enacquittantlesengagemensprisavecla

Caitfed'eicompte,le 3 1 Décembre,les befoinsdel'an-

née1789s'élëverokntà 90 millions & que lesdépen-
fesextraordinairespourJ'annéeprochainepcuveritêtreéva-

luéesà environ80 miliisns..

Maisqu'endureil vousa fait confidérerplaneurscir-

conPtancesquipeuventrendrecesbefuinsbeaucoupplus
confidérables.

VotreComitécroir,Mefîburs qu'il eft deIon devoir

de les développcrfansillufion.
« Vosbesoins'ferontplusgrands dit le Miniftrefi

» lesanticipationsfur l'année1790, quoiqu'iniinirnent
s>réduites ne pouvoientpasêtrerenouveléescompléte-
» ment »j 8cnousfavonsque l'onne peut en renou-

vellerqu'unepartiefurla Fermegénérale,prefqu'aucune
fur les autresbranchesdes revenus5 & vous denrez.,

votreComitédélirecommevous,quelesrevenusordi-

nairesdel'année 1foiententièrementlibres queles

anticipationss'il en avoitétéfait, foientrembourfées

auxporteursparunrondsextraordinairequ'un fondsex-

traordinairefoitappliqués'il eftponibleà lesprévenir.
« Vosbefoinsferont

plus 'grands
fi leremplacement

» de la.diminutiondu produitdela

efFeâuéà commencerdupremierJanvierprochain»

,1e produit de cet impôtne pourra

ctre remplacéentièrement.dansles premiersmois de
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179° j nous favons qu'il en fera de même ,iî vous pfb*

noncez la fuppreiïïon des droits d'aides & qu'en géné-

ral toutes les impofitions indirectes éprouvent une dimi-

nution qui s'étendra néceflairement fur l'année 1790.

« Vos befoins feront plus considérables, fi, à commen-

» cer du premier Janvier, l'équilibre entre les revenus

v & les
dépenfesji'étoit pas encore établi dans fon entier»;

& vous n'avez
pas encore déterminé la fomme fixe des

dépenfes. Il eu:
poflible qu'en les fixant avec la, rapidité

que le temps vous commande, votre zèle vous livre à des

projets & à des efpérances d'économie qui ne pourroient

être réalifés. Nous ignorons d'ailleurs fi
l'organifation des

Aiïèmblées adminiflratives des
Départemens, de Diftrlâs

& de
Municipalités, pourra être affez

rapide, pour'aflu-

rer
promptement à la Nation la jouifiance d'un revenu

» Vos befoins feroient encore plus grands dit en-

fin le Premier Minière, fi le payement de l'année or-

» dinaire des droits & des impofitions e^iiyoit des rè-

» tards » & nous bavons Meilleurs, que les rôles

ont été &' feront faits
beaucoup plus tard qu'à l'ordi-

naire. Nous favons même que nos décrets fuçceiîifs fur

¡ne
matière ont contribué à reculer la confection de ces

Evaluez Meflieurs le revenu dont l'État peut être

privé par ce retard dans les
premiers mois de l'année

prochaine., évaluez la
perte fur les gabelles & les aides ».

évaluez, les
méprifes qui peuvent avoir lieu dans le cal-

cul des recettes &
des dépeufes évaluez ce que peu*
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coûter le projet falutàire en foi de rejeter les
anticipa*

rions fur un fonds extraordinaire. Ces évaluations
réunies

vous préfenteront
une maffe de befoins qui pourront

excéder de deux cent millons la fomme que demande le

premier Miniftre des Finances. Joignez-y la néceffité de

rapprocher de trente-trois millions le payement des rentes,

pour que la contribution patriotique puifl'e produire les

fecours qu'on doit en attendre, & pour que la pénurie

univérfelle du Numéraire n'arrête pas le Succès de toutes

nos combinaifons & vous reconnoîtrez Meilleurs 5 que

vos befoins pourroient monter à trois cens millions &

vous n'avez dans ce calcul rien pour un fonds d'amor-

Ôflèment, rien pour les dépenfes imprévues cependant

c'efl fur le fonds d'amortitfement & fur celui qui doit

être consacré aux dépenfes imprévues que s'aflied le crédit

des Nations que s'établiflent leur confidération poli-

tique & leur puifTauce.

Tels font vos befoins imminens pefez-les & voyez

ce qu'ils ont à& donner d'inquiétude
à

votre'Comité.

Votre Comité Meffieurs n'a point perdu courage.

Il favoit que vous ne le perdriez pas.
Il favoit que l'en-

gagement qui vous lie eft celui de fauver l'Etat. Il favoit

que les Repréfentans
de la Nation Françoife auroienr

auffi
promptement

calculé leurs reflburces que la nécef-

6té qui en Commande l'emploi.

Il
a penfé, vous penferez que dans cette ntuation ef-

fuyante vous ne pouvez pas
vous arrêtef aux palliatifs j.

que vous êtes obligés de faire de grandes choies, & que

iss di%>6Ù0BS provifoires qu'il vous a propofées> dpi-
»
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vent s'allier néce{Tairemerit à celles qu'il fera indifpen*

fable d'adopter pour la reftauration générale des Finances

de la Nation qui efpére en vous.

La grande difficulté Meilleurs, de donner On bon

Plan de Finances à un Etat épuifé, vient de çe que les

fonds manquant aux combinaifons les projets n'ont plus

de bafe ou fe bornent à rétablir l'ordre dans la comp-

tabilité, fans ouvrir aucune nouvelle fource de revenus*

Votre Comité a reconnu avec douleur l'infuffifance, les

inconvéniens, l'incertitude des reffources qui lui ont

bord été préfentées.
Il a tout écouté» tout difcuté; l'ex»

pireffion du zèle mérite toujours une attention férieufe

Il
plus forte raifon quand c'eft celle d'un zèle très-éclairé.

Nous avons approfondi, Meilleurs, l'expédient
des fur

penfions de payement fous les différens déguifernens, Se

avec tous les adoucilfemens dont elles font fufceptibles»

Notre refpeft pour la juftice & pour les principes
de l'Af-

femblée Nationale nous a
promptement

déterminés à re-

jeter un remède honteux qui ferait le pire de tous les

maux, qui ferôit la dernière reffource d'un défefpoir dans

lequel nous n'imaginons pas qne notre Nation puifle ja-

mais tomber. •

Nous avons ënfuite examiné .la grande queftion du

vrai
papier-monnoie qu'on ne ceffe d'indiquer à notre zèle

comme le
plus sur moyen de régénérer les Finances

mais en calculant les effets de ce numéraire fiait" qui

promet une fi
prompte abondance, nous avons reconnu

qu'il acheveroit de refferrer- ou d'extraire du Royaume

f6h numéraire réel qu'un -papier-



terme qtii n'ayant aucune refponfabilité immédiate, pré-

fenteroit le facile expédient
d'en étendre i volonté la créa-

^on n'infpireroit aucune confiance; que l'opinion
n'at-

tacheroir aucune valeur à une monnoie imaginaire que

le crédit ne renaîtroit point
du difcrédit enfin, puis-

qu'il faut prononcer
ce mot juftement repouffe par votre

loyauté & votre patriotisme, que
le papier-monnaie u*em-

pêcheroit point
la banqueroute mais feroit lui-même

une banqueroute qui fefoit retomber fur tous
les proprié-

taires & fur tous les consommateurs cette calamité fi

juftement redoutée..

La confiance dont vous nous avez honorés Meilleurs,

nous oblige de mettre fotis vos yeux toutes ces fatales

conféquences. Ce n'eft point en fe contentant de parler

avec horreur de la banqueroute, que l'on parvient
à l'é-

viter un État, comme 'un
particulier,

ne s'acquitte point

par des fy ftêmes ,_ni par des proteftarions de bonne volonté

on ne paie qu'avec de l'argent ou avec des valeurs.

L'argent nous manque & jufqu'à préfent le papier qui

en tiendroit lieu n'a aucune bafe folide; de forte que

la Nation eft toujours menacée du défaftre que fes Re-

préfentans
veulent éviter.

Que faiit-il
donc faire dans lé moment oit nous n'avons

point d'argent, où nousn'àvons point de crédit
où nous ne

voulons ni ne prouvons continuer d'engager nos revenus

où nous voulons, au contraire, les liliérer ? Il faut faire

ce que font tous les propriétaires qui ont de lia probité

& qui fe trouvent dans un cas femblable il .faut alié-

ner des héritages Y il faut en aliéner afTez pour n'être
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plus expofé
à ce que les béfoiris

impérieux des finances

puiflent venir encore une fois nous diffaaire des travaux

qui doivent
compléter TétablifTement

&
l'orgamfation de

notre Constitution. Si les fonds étoient àu-deflôus des

befoins de l'année ce ferait
un grand mal, cas,

l'ordre dans les finances ne pourroit fe
rétablir entière-

ment fi au contraire, vos moyens préfentoient quelque

excédent ce feroie un
grand bien; car, votre Comité

des finances vous a prouvé, dans fon dernier
rapport

qu'il refteroit à cet excédent une foule
d'emplois auffi

preffans qu'utiles & la probité la
refponfabilité du

Miniftre vous
répondent que cet

ufage utile de l'ex-

cédent feroit fait elles vous garantiffent des abus.

Nous avons à notre difpofition deux efpèces de biens-

fonds.

Premièrement, ceux qu'on appelle Domaines de la

Couronne, que l'on, regardoit autrefois comme inalié-

nables, quand ils devoient fuffire à la dépenfe de noâ

Rois & de leur famille, &
que la raifon- dit qu'ils font

devenus aliénables dès le moment où la Nation s'eft

chargée de pourvoir avec
respect, avec amour., avec

abondance, & dans une proportion infiniment plus forte

que-celle qui feroit
indiquée, parla 'valeur des

domaines,
à l'entretien du

Monarque & de la
famille augufte dont

tous les Princes felon l'ordre fucceffif que la conftita-

lion a établi, ont droit à pouvoir régner unjour fur les

François.

Cette reffource, Meffieurs, eft indiquée par tous les
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Cahiers;; on y lit que les domaines font aliénables avec

i'aveu de la Nation, inaliénables fans eUe.

UnDécret peut déclarer l'aliénabilitéde ces domaines

en ordonner la vente; mais votre Comité doit nous

prévenir Meffieurs que la prudenceexige que les for!»

en foient exceptées»

Dans fétat dé rareté où font, en France, les boisde

feonftra&ionSe de chauffage, & aptès- les dégâts qu'ils

viennent dernièrement d'effuyer & que vous avez û fa-

g«ment fenti la néceffitéde réprimer par un de vos der-

mers. Décrets, les forêts font un des immeubles les plus

précieux de la France,, & celui. dont nous devons le plus

délirer la conservation Se l'amélioration. Il feroit dange-

reux de les livrer à 'l'intérêt particulier de propriétaires

preffésde jouir; elles doivent être régies par les Affem-

blées ad\ihiftxatives de Déportement & de Di<aricl;.

Votre Comité doit vous prévenirencore que les autres

biens du Domaine de la Couronne, quoique très-pré-

cieux font d'une valeur fort inférieureà la fomnaequ'exi-

gent les engagemens & les befoins extraordinaires der

La ieconde efpècede biens-fondsque vous avezà votre

difpofition, font les domainestccléfiafliques. Vous pou*

vez difpofer d'une partie d'entr'eux pour le falut de fEtat,

6c l'exemple des fiècles paués vous y autorife autant que

feDétiet^ue vous avez porté fur cette matière.

Mais cette opération, dont vous pouvez décréter,

• Ut difpofitîoh principale demande pour. fon



exécutiondéfinitive,que vous
&à la lettrede votreDécretdu i Novembredernier-
c'eft-à-direque vouspreniezlesmefuresnécefiairespour
fubveniraux.dépenfesdu culée, à Entretiendes Minit
trèsdesAutels,& au foulagementdes pauvres d'après1
lesinftructions& lesrenfeignemensqui vousferontdoa-
nis par lesAffembléesadminiftrativesdesDépartemens-
«cc'eftle premiertravailquevous,devezdemanderà «es
Affembléesquine /auraientêtre troppromptementmifes
enaâivité.

En vouspropofantde profiter,à cetégard,de tousles
tnoyens'de bienfaifance& d'utilité publiquequi vous
ontété, & qui vousferontpréparéspar vosDécrets
votreComiténedoitpasvousdiffimulerquele fentiment

unanimequi pour(àuverlaPatrie, à fait jeter lesyeux
fur les domaineseccléfiaftiques& fur ceuxde la Cou-
ronne,a étédiverfementmodifiéparquelques-unsdefes
Membres..

Il en eft qui ont penféqu'il nefaudroitpasaliénerles
biensdont on a la difpofition& donton n'a pointpro-
noncéformellementquela nue-propriétéappartientà la
Nation, maisfeulementcréer& hypothéquerfureuxdes
annuités.Leursobfervatiônstrès-ingénieufes& très-phi--
lofophiquesauroientfait la plus grandeimpreffionfut
votreComité fi leJbefoindel'État

eût été moinsurgent.
t) autresMembresde

pourrendreefficace& prochainequelquedifpoftionque
cefoitdesdomaineseccléfiaftiques il étoit néeeflaired*y
porterunefpritd'unionde paix; d'intéreflèrles Ecdér
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fiaftiques à
rendre vos

opérations plus promptes
& plus

profitables
loin de leur laiffer. aucun penchant à les con-

trarier de faire donc avec, eux une forte de convention

amiable, en raison de laquelle le même.Décret qui
dif-

poferpit, pour fecourir l'Etat, de la quantité de biens

eccléfiaftiques néceffàires à fes befoins préfens, difpofe-

roit dé même des autres biens eccléfiaftiques en favetit

des bénéfices & autres établiffemens auxquels
ils font ac-

tuellement attribués & prît rengagement .de ne faire

jamais, pour
le fervice de l'Etat aucune autre aliénation

de domaines eccléfiaftiques.
Ceux de vos Commiifaires

qui ont
ainfi envifagé la circpnftance aétuelle doivent

tous propofer
un projet

de Décret rédigé dans cet efprit.

Nous devons vous prévenir que
ces Membres ont dif-

cuté ce Décret en profelFant
avec févériçé les principes

de

notre Conftitution. Aucun de vos Commiflaires n'a ha-

lancé à établir avant tout, que l'abolition des Ordres, &

la réunion des individus qui les compofoient
font la

bafe fondamentale de notre Constitution que
tous nos

travaux deviendroient illufoircs fi jamais
le fyftème de

l'ancienne divifion de trois Ordres pouvoit prévaloir.
En

effet Meffiturs ce retour n'eG: heureufement plus pof

fible. Le Clergé étoit intéreffé à former un Ordre par-,

tkulier dans le Royaume quand
il jouluoit d'exemp-

tions mais depuis que les privilèges pécuniaires
font

abolis, le Clergé
ne pourroit

rien gagner s'il confer-

vbit encore cette vaine prétention;
il eft intérefie lui-

même à ne plus
forme un

corps
dans l'Etat.

Plus votre Comité
^'eK pénétré

de la grande
&

ur-:



gente utilité de la réflburce qui lui était propose, plus,

ilseft persuadé qu'il eft de lafagefle <te 'lrA0smb\ée.

Nationale d'en préparer l'emploi avec un concert qui

peut feul le rendre profitable à l'Etat. Il e& donc du

plus grand intérêt pour la chofé publique que les Éccîë-

fiaftiques fécondent dans ces circonftances l'Aflèmblée

Nationale, & volis avez droit de
l'espérer de leur zèle

patriotiques C'eft ce qu'a penfé la majorité de votre

Comité qui remarquant à quel point les divilions d'Ordre»

font déjà effacées & combien PAflèmblée. Nationale eft

efTentiellement une., a
jugé que fes .Décrets feroient tou-

jours l'exprenion de la volonté générale, & que, fanc-

tionnés par le Roi, ils ne rencontferoient jamais d'op-

pofition.

La feule difficulté qui ait paru mériter l'attention
par-*

ticulière de votre Comité, eft celle de
l'hypothèque

déjà établie fur les Domaines eccléfiaftiques en faveur

des créanciers du Clergé.

Vous déciderez Meffieurs, dans votre
fageflc, fi vous,

pouvez lever cette difficulté en déclarant que l'hypo-

thèque de ces créanciers devenus ceux de la. Nation 8c

dont la créance générale & particulière qui
ne monte

pas
a deux eent millions fera'

tranfportée fur les autres

biens eccléfiaftiques &
y fera fuffifamment auife, fui-

tout lorfqu'elle a en outre le gage de ces biens la

garantie de la Nation estière qui a étendu cette hy-

pothèque tous les autres biens & revenus.

Quel que foit
le parti quevotis forme

la nécefficé de trouver une reffbnrce extraordinaire n'eftgas
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doureufe elle eft extrêmement infante; le Décret qui doit

y pourvoir, fuffit pour alïurer le falut public.

Lorfque vous aurez décidé que les Domaines de la.

Couronne à l'exception des Forêts une quantité de

Domaines eccléfiaftiques montant fufqu'à une valeur

cftimée à quatre cent millions feront mis en ^fitfc,

fous la forme & fous les conditions que vous régfereiT

inceflamment & que les deniers en feront verfés dans

la'caiffe de l'extraordinaire & appliquables aux dépend

extraordinaires de l'année 1790 vous
pourrez procure^

à la Nation la jouiflance anticipée de ces valeurs. Il

fuffifa pour cela de créer, fur la caifle de l'extraordinaire,

des affignats de mille livres chacun, en quantité fuffifanté

potir égaler le prix de la totalité des ventes que vous aurez

jugées néceffaires, & d'attribuer à ces affignats un intérêt

de
cinq pour cent ils

pourroient être retirés en cinq

années leur remboursement feroit d'autant plus affuré,

que le
produit de la contribution patriotique s'y trouveroit

confacré en entier & zjo millions de ôiens fonds

vendus en cinq années fufftroient avec la contribution

patriotique' pour qu'il ne reftât plus un feul affignat. Il

eft poflible que les ventes furpauent cette fomme; il eft

même vraifemblable qu'il en fera ainfi & que le

rembourfement ne fera pas cinq années à s'effecTtuer.

Il fe feroit le plus communément fans émifllon de

deniers, & fans dépenfe pour
le tréfor royal par la livraifon

des biens -fonds, dans la vente defquels on mettroit gpnr

condition qu'ils feroient payés
en allîgnats en concurrencée

avec de
l'argent.

Vous en donneriez à la caifTe
d'efcompte

en échange
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de biliets, par lefquels elle auroit fourni le
fecours provifckg

de cent foixante-dix
mtfliomâoàt qume-Viagixltx, itùuz

folder ce -quelle a foairni i l'État en 1789, & quafie-

Vingt pour les
pretHtets rtièfc èè l'année

prochaine.3 Le

Premier Mifiiftre dès Fihànees a réfulu, nous
a-t-Mit

de n'employer cette fettétë qtiëSil ne peut pas l'éviter*

» & qu'avec la plus Cèvèté il a de6ré,

non fans raifon que lé tOaU dfô dépends du f«?rvice pu-
blic ne fut pas expofé à être

interrompu mais il s'efi

réfervé de ne faire
que le

p!o| faiWê
tifâge qu'il feroit

poflible de la reffource qn'if a demandé à être autorifé

chercher dans la caiflè
d'fifcompte.

Quant *Jï4k-û dont on doit lutter té zèle, Se, qui
n'a pas befoin d'un vain titré, ttrrxis d'un bon

gage, fa

créance & celle des portera* êe fes MfîetS une fois

appuyées fur des
propriétée foncières âifiroîent un

degré
de folidité &

infpireroient une conîtatiee qui ne pourraient

que hâter le rétabliffemeiit de la éîfcdbtbn..

Vous, verriez en même
temps fe

dépend ordinaires

& les recettes ordinaires dû trëfc*
pt^fic que votre

Comité vous
fupplie de ^«etmïnef itteetfamment ceflfcc

d'être accablées &
dérangées par le

p>ids des
dépends

extraordinaires & d6 l'arriéré l'état des Finances de-

viendrait clair &
inteliigibïé pour tout le monde. L'ordre

de
Comptabilité que M. Dupont vous a

propofé le 14 Sep-
rem brfc &

que M. de la Borde vous a
développé avec

de nouveaux détails-, ôc les
plus utiles difpofitioiisrpourrôic

êue inftitué i il mettroit le
Miniftre) le Roi l'Aflèmblée

Nationale à portée de connoître
chaque ismame & s'ils
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le vouloient chaque fok la véritable fituation des affaire*

publiques le bilan de)la Nation.

Le*tout déprend d'établir un parfait équilibre entre
les recettes & les

dépenfes ordinaires d'en bien féparer

l'extraordinaire & l'arriéré d'appuyer le rembourfement

de celui ci fur un fonds
ample & afllué de tenïr les

comptes tant de l'ordinaire que de l'extraordinaire comme

les Négocions & les .Banquiers font celui de leurs affaires.

Ce
plan Meilleurs eft d'une telle

fimpficité; il porte
fur une bafe fi folide, que votre Comité croit

pouvoir

répondre du fuccès. Il a puifé dans vos
principes & dans

les difcuffions auxquelles vous vous êtes livrés la plus

grande partie des vues qui l'ont déterminé.

L'accord des volontés & des intérêts doivent être

Meffieurs le but de tous les bons Citoyens. Notre zèle

patriotique doit épargner à l'Etat nous
épargner à nous-

mêmes de grands malhcurs la
paix & l'abondance n'at-

tendent que vos difpofitions & l'expreffion folemnelle de

votre vobnté, ,pour confolider & accréditer la Caiffe que

vous allez defliner aux recettes & aux dépenfes de l'ex-

traordinaire.
La Capitale & la France entière y ont placé

leurs espérances il ne
peut plus y avoir à balancer entre

les malheurs qui naîtroient de nos débats, & les immenfes

avantages que la paix nous
promet.

Cjeft dans cet
efprit que votre Comité va vous fpumettre

dPux projets (i) de décret, & il denre que fon travail

ait votre
approbation comme fon zèle.

(1) Dans le temps qn'on étoit à imprimer ce Rnppnrt les

Projets de Décret ont été adoptés par l'Assemblée Nationale.



D Ë C K. E T S

DE

RASSEMBLÉE NATIONALE,

S U R L E S FI N A N C E S.

Du 19 Décembre tj8g.

J-j'A ss. emblée Nationale E a décrété décrète

i°. Que les billets de la
Cai^è d'Efcompre continue-

ront d'être reçus en
payement dans toutes les càhTes pit-

bliques &
particulières jufqu'au premier Juillet 17 90,i

elle fera
tenue d'effeétuer fes

payemens à bureau

ouvert a cette
époque.

2. °. La
CaiflTe d'Efcompte fournira au Tréfor publiu-,

d'ici au
premiers Juillet

prochain,, 8o millions en fes

billets.

j°. Les 70 millions dépofés par la
CauTe d'Efcompte

au Tréfor royal, en 1787, lui feront rembouries en -an-

rtuités, portant cinq pour cent d'intérêts & trois
pour

cent pour le rembourfement du capital en
vingt années.

4°. Il fera donné à la Caiffe
d'Escompte, pour fes

avances
de l'année préfoue & des fix premiers mois
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170 millions en affignats fur la caifle de l'extraordinaire,

ou billets d'achats fur les biens-fonds qui feront mis en

vente portant intérêt à
cinq pour cent, &

payables à

raifon de cinq millions
par mois, depuis le premier Juillet

1790 jufqu'au premier Juillet 1791 & enfuite a raifon

de 10 millions par mois.

5P. La Caiffe
d'Escompte fera autorifée créer 15 mille

actions nouvelles, payables par fixièmes, de mois en mois,

à
compter du premier Janvier prochain, moitié en ar-

gent ou en billets de caifle, & moitié en effets qui fe-

ront
défignés.

6°. Le dividende fera fixé invariablement à Six pour

cent;. le turplus des bénéfices reftera en caifie, ou dans

lâ circulation de la caifie pour former iun fonds d'accu-

mulation.

7°, Lorfque le fonds d'accumulation fera de Six pour

cent fur le capital de la caiflè, il en fera retranché cinq,

pour être ajoutés au capital existant alors, & le dividende

,fera également payé à fix pour cent fur ce nouveau
capital.

8°. La Caifle d'Efcompte fera tenue de rembourfer à

fes aâàonnaires deux mille livres
par action, en quatre

payemens de 5oo liv. chacun, qui feront effectués le
pre-

mier Janvier le premier Juillet de la même aunée,

k premier Janvier & le premier Juillet 1791.



t'AfTembléeNational?adécrétéôcdécfétecequifuit:
Article Dmi n.

IlferaforméuneCailfedel'extraordinaire,danslaquelleferontverféslesfondsprovenansdelacontri-butionpatriotiqueceuxdesventesquiferontordonnéesparlepréfetDécret,&touteslesautresrecettesemaor-dinairesdel'Etat.
LesdeniersdecetteCaiffeferontdeftinési payerlescréances'exigibles&arriérées,&àrembourferlescapi-tauxdetonteslesdettesdontTAflèmbléeNationabaîr»décrétél'extindion.

LesdomainesdelaCouronneill'exceptiondesforêts&desMaifonsRoyalesdontSaMajeftévoudraferé-Cerverlajouilfance,ferontmisenvente,ainllquWquantitédedomaineseccléfiaftiquesfuffifantepourfor-merenfemblelavaleurde400mzllions.
III.

L'AlfembléeNationaleferéfetvededéfignerinceflWmentlefdirsobjets,amfiquêdéréglerlaforme&conditionsdeleurvente,après^oirr^çulesrenfeign^mensquiluiferontdonnésparles deDé-partement,conformémenti fon.décretduNovembÉè.
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iv..

II fera créé fur la Caitre de l'extraordinaire des affignats

de t o00 liv. chacun portant
intérêt à cinq pour cent

jufqu'â concurrence de la valeur defdits biens à vendre

.lefquels affignats
feront admis de préférence

dans Tachât

.débits biens. Il fera éteint defdits affignats
foit par lef-

dites ventes foit par les rentrées de la contribution pa-

..trioçique
& par

toutes les autres recettes extraordinaires

qui pourroient
avoir lieu., cent millions en 1 791, cent

millions en quatre-vingt millions en quatre-

vingt
millions en 1 -79 4 le furplus

en

Lendits affignats pourront
être échangés contre toute

Vpèce
de titres de

arriérées ou fufpendues, partant intérêt

L'IMPRIMERIE
NATIONALE!
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